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86 Kantone Wallis, Neuenburg.

XXIII. Kanton Wallis.
Allgemeines.

Abänderung der Verordnung vom 3. Dezember i 929 betreffend die
Befugnisse und Obliegenheiten der Schulärzte. (Vom 8. September
1934.) ______

XXIV. Kanton Neuenburg.
1. Primarschule.

1. Décret autorisant les communes à prolonger la scolarité obligatoire.

(Du 14 février 1934.)
Le Grand Conseil de la République et Canton

de Neuchâtel en Suisse,
Sur la proposition du Conseil d'Etat,

Décrète:
Article premier. — En dérogation aux dispositions de la loi

sur l'enseignement primaire, les communes sont autorisées à
astreindre à la fréquentation de l'école les élèves qui, arrivés à
l'âge de libération au printemps 1934, se trouveront sans occupation
régulière et justifiée pendant l'année scolaire 1934—1935.

Art. 2. — Le Conseil d'Etat est chargé de pourvoir, s'il y a lieu,
après les formalités du référendum, à la promulgation et à
l'exécution du présent décret.

2. Höhere Mittelschulen.
2. Arrêté portant revision des articles 29, 32, 41, 48 et 52 du Rè¬

glement du Gymnase cantonal. (Du 1er juin 1934.)

Article premier. — Les articles 29, 32, 41, 48 et 52 du Eèglement
du Gymnase cantonal, du 17 juin 1927, sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes:

Art. 29. — Exceptionnellement peuvent être admis en tout
temps, à titre d'auditeurs ou d'auditrices:

1. Les jeunes gens et les jeunes filles qui se proposent
d'entrer au Gymnase comme élèves réguliers au mois de
septembre suivant;

2. les étudiants et les auditeurs de l'Université;
3. les jeunes gens et les jeunes filles qui prouveraient, par

des certificats d'études ou une activité pratique, qu'ils sont
en état de suivre avec profit les leçons auxquelles ils demandent

d'être admis.
Le bureau du Conseil du Gymnase est juge de chaque cas

particulier.
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